
Si vous ne pouvez pas vous rendre aux urnes le 15 Mars, pensez à donner une procuration à quelqu’un de votre entourage *.
 * assurez vous que cette personne soit inscrite sur les listes électorales de la ville

  Rappel des actions présentées dans le tract de fin Novembre - début Décembre :
Un éclairage public pensé pour les habitants, activé quand on en a besoin.
Ce dispositif permet à chacune et chacun d’activer l’éclairage public selon son trajet, en quelques secondes depuis son 

téléphone. Les rues s’illuminent uniquement lors du passage des piétons, garantissant des déplacements plus sûrs, plus 

confortables et plus respectueux de l’environnement. 

Créer un service de navettes intra-communales.
Plus accessible, ces navettes permettront à toutes et tous de rejoindre plus facilement différents quartiers de la commune.

Développer des animations pour tous
Faire de nos centres-villes des lieux animés et festifs en proposant suivant les saisons, des concerts de rues, 
des jeux, des décorations, des déambulations, des petits spectacles musicaux ou théâtraux.

.Adapter la fiscalité des résidences secondaires
Dégager des capacités supplémentaires au service des habitants de la commune.

Sécuriser certains passages piétons et cyclables dans les secteurs de la départementale et des bourgs.
Eclairer et/ou baliser certaines traversées de rues ou de routes pour les rendre plus visibles et moins dangereuses.

Créer une maison des associations.
Permettre le rapprochement des associations en leur proposant un lieu où celles-ci pourraient partager des espaces communs
et bénéficier d’espaces privatifs. Mutualiser certains moyens, échanger les bonnes pratiques des uns et des autres.

Structurer un volontariat pour des parrainages intergénérationnels.
Un binôme jeune parrain / aîné parrainé se rencontre pour rompre l’isolement par des temps d’échange simples et conviviaux.
Cela peut prendre la forme de simples discussions, de jeux de société, de petites aides informatiques...

Préserver la qualité et le cadre de vie.
Installer des caméras de vidéoprotection, afin de prévenir les incivilités et de préserver la tranquillité des habitants comme celle
des visiteurs.

Piétonnisation saisonnière le long des quais du port. 
Afin de dynamiser et animer les commerces en période d’affluence.

COMMENT PROCEDER  ?: 
  - Remplissez le formulaire et notez le n° de dossierEn ligne : allez sur maprocuration.gouv.fr   -  Connectez vous via FranceConnect

Ou sur papier : remplir un formulaire Cerfa que vous pourrez trouver à la mairie ou à la gendarmerie. 

Mutualiser des services avec les communes voisines.
Partager de meilleurs services pour nos habitants à moindre coût.

Ces premiers portraits vous ont été présentés sur notre page Facebook et vous pouvez les retrouver

sur notre site internet. Notre équipe de 33 femmes et hommes porte ensemble cette aventure pour

l’avenir de Binic-Etables-Sur-Mer et ses habitants.


	Page 1

